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INTRODUCTION

L;: pr~sènt document I..'omprend des questions et des commentaires Jdrcssés ù Tnl\ersier de
Qll\on inc. dans k cadre de l'analyse de recevabilité de l'dude d'impact sur l'environnement
pULIr le projet de modernisation du tra\ersier de Quyon.

Cc document découle d~ l'analyse réalisée par le Service des projds en milicu hydrique de la
Din.'ction des é\ alumions cll\ironnementales L'l1 collaboration a\\.'c les unités administrativès
conccll1écs du ministère du Dé\'c1oppcment durable, de l'Environnement et des Parcs ainsi que de
certains autres ministèrcs ct organismes. Cètte analysè a pèfmis de vérifier si les cxigences de la
directi",.' du ministre ct du R0glemcnt sur l'évaluation et l'examen des impacts sur
l'el1\ironnel11ent tR.R.Q., 199 l, c, Q-2. r. 9) ont été traitées de façon satist~lisantc par l'initiateur
de projet.

!\ vant de rendre r étude dImpact publ iqlle, la ministre du Développement durable, de
lï:::nvirollllt:ment ct des Parcs doit s'assurer qu'elle contient les éléments nécessaires il la plise de
décisioll, Il impOltc donc que les info11l1ations demandées dans cc document soient foumies au
Ministère afin qu'i\ puisse juger dl.' la rccevabilit0 de l'étude d'impact et, le cas échéant, recommander à
la ministre de la rendre publique,

QUESTIONS ET COMMENTAIRES

1. MISE EN CONTEXTE ET JUSTIFICATION

QC-1 Nombre de véhicules

Page 2, quatrième paragraphe, section 2.1 - Objectifs du proJet.

La première partie du quatrième paragraphe se lit C0l1Ùl1C SUit:

« Il esf pml)()S(; de rClIljJlucer ces:: fUI\'el'sÎas cl ildie/:' l}(Ir 1//7 frollshordc/lr LI

(LihIL'. I.e 1('ITict' ,jt' Irul'el'sier jJro!)()s(;, CII/lIPU,.ufÎI'c!/I/{'llf (Ill s('rl'in' t'.\il/Llllf,

IIt'I""dfïu dl' frUll.\jJoI'h'r CI/I'ÎJW' 3 (ilis flllIl de l'd,iCI/les ri lu ((IiI (18. UII /iCI/ dc

-Cl di/liS IIIIL' dircc!i(ll/. »
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QC-2 Niveaux et débits

Pagc 20. seclion 5,1.2 - \iveaux ct ù~bits d'cau,

Tableau 2 : \i\'cau de l'cau à la station de la Chuk-dcs-Chah
entre lès mois d'aHil ct de d~ccl1lbre ùe l'annél.? 1l)50 à l'année 200}

1 41W ;

-0,35 à 0,50 1 247

10,50 à l,OC) 1 4X
1

116

1

----
1,00 Ù l,50 X 73
1,50 à 2,00 1 1 31
2,00 à 2,60 0 i 15

1

2,60 à 2,70 0 2
2)0 à 2,75 a 1
2,75 et plus 0 0

! 1':TE~DLl:: ! FR-EQC:L::\(~---1

1 \ivcau,de l'e~Il~T\1Inil1l~~1~;~i~~~-;:
i ,(metre) 1 (jours) i _(loursL_~
1 \'101115 de -0,40! 0 i () 1

I-OAOà-O,35 1 IX 1 0 1

Référence: De Curtis 2006

Cette présentation des données de niveau ne donne aucune information sur les vanatlons
annuelles de niveau d'eau de la rivière des Outaouais à Quyon pour pouvoir ell apprécier les
effets sur le projet.

Selon l'étude, 245 jours de données par année sont disponibles sur une période de 53 ans, Une
présentation graphique d'un traitement statistique des données présentant la moyenne des
niveaux maximums quotidiens avec l'écal1 type sur 53 ans est plus appropriée pour illustrer les
variations annuelles des niveaux d'eau dl' la rivière à Quyon,

2.1 L'initiateur doit présenter un traitement statistique dcs données sous fùrmc de graphique
et interprélt'r ces résultats.

QC-3 Processus d'autorisation gouvernemental

Le libellé porte Ù confusion ù propos des rôles respectifs cle certain:-. orgamsmcs, dans les
différcnts cadres règiclllcntaires fédéral ct provincial.

Page X, quatri \l11e paragraphe, sectil)f1 2.1'.1 - Processus d-é\aluation cn\'ironnelllcntai féd0ral
sous la Loi canadienne d'é\aluati(;n ell\'irOnnClllcntalc (LCl-,U.

« (runr do Il !/(: (I"C /c pro/Cf nr lIltssi u\\lIierri (/ /u Ilr(Jcà/llrt, J'(;j'u/llori(J1l cr

d '('\,(///lell dcs illlpa('{\ slir / '("/ll'irOIlI7CIllt'Il{ le! (Ilt~' f/U;\ï/ li / 'ul'flele 3/ de /u I.ni

slir /(/ lIIlU/if(; dc / 'Clll'iroI7IlClllcl1f dll gOiIl'elïlclII('llr d/l Ç)/I(;hcc, /U C(JOI't/illa{ioll

/;';(/(;rul(' SITU crcrcà' pur / ''-/gcllcc CUlludil'lllIC d'l;l'ctll/urioll elll'irUIII1(,I//Clllu/c

1.ICI~LJ. ,i cc lilU', / 'AC if ugira COlllllle COII{Uc! IlrÎl'i!(;gil; 110111' /(' IJrOl/lOlcllr cr
\' 'L!.\slIrcru Je rrt{Il.\/IIcrrre les deI/Wilde\' dl' re!7\cigl1cl/ll'IlIS t'lIfI(' ce/IIi-ci ('{ It's
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UlIl(I/"ilJs !(;dào/cs cOl7ccml!es. EI7 of/Ire, / '.HiE lô!!em ùfoci/iter l 'l!C!hll7ge de
renseignements pertillents un'c !es ullwrirè· pr(}\'incia/es. »

Ce n:est pas P:\rl:c que It:: projet est assujetti ù la procéùure québécoisc d'é\aluation d ù\;xamen
dl.'s impact.' sur l'l.'mironnemcnt que l'Agencc canaùicnneù'évaluation cnvironncm 'l1tale
(ACÉE) joue cc rôle de coordination. Et il cc titre, ellt:: agira comme contact privilégié pour le
promotcur sculement pour les organismcs fédéraux.

J.J i\fin de diminuer la confusion 'ur les rôles de chacun des intervenants gou\crncmentaux,
k paragraphe dcv rait s \~crire commc suit:

L'ACEE doit assurer la coordination des actions des ministèrcs fédéraux impliqués dans
le projet ct ù cc titre, elle doit être considéré comme l'interlocuteur privilège pour les
l'dations cntre le promoteur d les organismes fédéraux. L' ACEE CI aussi comme devoir
de t~lcilitcr la circulation de l'information entre' les ministères fédéraux d'un côté et la
Direction des évaluations environnementales (DÉE), oU ministère du Développement
durable de l'Environnement et oes Parcs du Québec de l'autre côté.

QC-4 Autre autorisation provinciale

Page 10, section 2.9.2.2 - Autorisation en vertu Je la Loi sur la conservation et la mise en Valeur
Je la faune (LCMVF).

".1 Contrairement à ee qui est énoncé dans cette section, il ne sera pas nécessaire de
demander un certificat d'autorisation au ministère Jes Ressources naturelles ct de la
Faune (MRNF).

2. DESCRIPTION DU MILIEU RÉCEPTEUR

QC-5 Analyse des HAP

Page 2-1. section 5.1.6.5 .. Résultats des analyses.

Les résultats des analyses de IIAP dans les sédiments sont maIH.jUants. [.'an:liysc des Il:\P a
spécifiquement été demandée dans le document l.i,'.!,lIl'\ dirccfl'Ùcs lmIf!' ln dllU/ncs

\ ('<lili/l'lit, , LIU i a ('lé tr:lnSl11lS ù.\1 \ alérie B\\lard d \1 ..kan Ruhcrgc de ( '1 \1:\ ... par COLI l'ne 1le
\-: mai 2007.

5.1 ()ul.'ll .~ \(ln! le" knclir-; en II \P de~ ~":diI1lCll!s'J
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OC-6 Zone inondable

Pagl' 2x. Sl'ctlon 5.2.4 - Zonl' inol1dabk.

6.1 Quel lé est la superficie de la zone inondable Jans la baie de ()uyon'?

6.2 Quel pourcentage de celte superficie esl affecté par le projet'.)

OC-7 Espèces fauniques à statut précaire

Page 47, section 5J)2 - Esp0ees f~llllliqlli:s.

7.1 Quel est l'effort d' in\enta ire des espèces fauniques à statut précaire effectué cn juin 2007
qui a permis d'identifIer la coulcu\Te d'eau? Donnez le nombn: de jours biologistc
affecté à cette tâchc.

OC-8 Libellé - Patrimoine archéologique et culturel

Page 59, section 6.5.1 - Patrimoine archéologique et culturel -_. Québec.

Selon le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine, le libellé
suivant, de la page 59, est inexact:

« Se/un les informations ohtenues du mll1lstere de la Culture, Jes
Communica/ions et de la Condit;on jëminine du Qlléhcc, 6 sites archéologiques
sont situés uux environs du SCCleur QUi'On de la l17un;cipali((; de Pontiac dan.\· le
Mue Borden B;Gh, »

Le libellé devrait plutôt s'écrire comme suit:

«La consultat;on de la hanqlle informatisée de l '!nvel1fa;re des s;tf./S
archéologÎc/lles du QI/('hee (fSAQ) clll min;stt!u! de la Cullure, de.,
CO/lll/llIl7icutions ct de la COl/d;tion k/ll;n;17c (/ !J('lïn;s d'idcntifier .1';.1 ((i) s;tes
arch('olog;(/Iws siluL;s aux ('11I';rons ... »

8.1 LInitiatcur doit acquiescer à l'énoncé précédcnt ou étayer son argulllcntation pour
conscr\'cr son libellé.

3. DESCRIPTION DU PROJET ET DES VARIANTES DE RÉALISATION

OC-9 Coquille - Dragage

Page '2, section 12.1 A - Dragage. Y paragraphe.

9.1 La parcnthè:'e dCHait se Iin~ : (57.9 Ill, 2:'4111 5:\5 m) au liet cl' (55.9 m 24 Ill' 55.5111).
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QC-10 MLQPA
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Pagl: :\0 section I..L1 .. Coûts de construction reliés ù la phasl: construction du projet.

L'acronyme \lLQPA est mentionné aux pages 72, Il. XO. X1 ct 106. r\ la page XO on dC\1I1l: que
l'acronyme signifil: \1ol1r'· Langing Quyon Port AlIh)rity, car on peut lire sa traduction Jans la
page XO de l'étude: « L '(//I(()rifJ portuaire .\/ollr '\ L.ul/ding Q/ll'On (j\/LQP.J; eSf I"l's/)()I/sah!c ... ».

10.. Quel est le :tartlt de cet c entité') (Compagnie, Cie filiak ou mère, Cie en commandite,
. organ iSll1e gou\'crn..:mcntal)

Il).2 ()ui est propriétain: de MLQPA?

10.3 Quels sont les liens de \;1 LQPA 3VCl: Traversier de QUVOII ine. ou /613 70 COIlL/do inc.

qui présente cette étude')

Au premier paragraphe de ia section 14.1 ... Coùts de construction reliés à la phase construction
du projet, page gO, il est écrit:

ii L'autorité porllloire Alo/1r ',\' LOl1ding Quvon (f\4LQPA) est responsahle pour 10
L'OIlSf!ïletioll des 110/ll'e01I.\ quai..... Les cOIÎls L;\'alués s 'éh~vel1t cl 808 lOf) S L'l sont

détoi/lés outah/eau /9. »

;\u dernier paragraphe cie la section 12.1.4 .. Dragage, page 72, il est écrit:

ii ... sont/cs lots Je gri'Vi! décrits LI/a section 6./ et appartenant LI la 1\;/LQPA. »

10.4 L'initiateur doit expliquer pourquoi, si MLQPA est propriétaire des terrains ct
responsable de la construction des quais, c'est Traversier de Quyon inc, qui présente
l'étude d'impact et qui demande les autorisations gouvernementales.

4. ANALYSE DES IMPACTS DE LA VARIANTE OU DES VARIANTES SÉLECTIONNÉES

QC·11 Prise d'eau de la ville d'Ottawa

Page 1(U. sectio!) 204.\ - \!csures d'atténuation pour limiter les drets sur la qualité des caux de
,-urt;\ce - Pcndant la périoL!l' dc cnnstructitll1.

\11 (lcrnicr pOll1t de formé (il' la page 1lU il est écrit·

,1· ('(Jllfa, IcI' /u \'il/(' df)ff(/\I<I (11(/1111(' (/l:h/lf Jl'I Il'({\'<lII\' illin dl' /(',1 ill/fln/h'/' tic

fu 11/1 (1,'1 Jlt:ri(J(Il'\ !WIlt!UIII Il'Il/I/l'ffes ln Ir,n'ultl' /I(J/I\',/I/I l/!!i·, ·rd· I,l (/llit/il,: ,l,'
1'(,<l1I l'IIttih/c dé' 1<1 l'ri l t' ,1','<llI (Ilii n/\I!{{l:(' ,'1/ il\',ti /l\,Ii'i</{/(' tllI 'l'{(li (jc !(oÎir '1

1.<I/l,lili,'.! (////,(JIII lil'lI ')
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11.1 Llnltiateur doit localiser .'ur une cane la prisl' d'eau dl' I:t \ilk d'Olla\\a cl donnCl" la
diswncl' entre la prise d'cau ct les quais de ()uyon Cl de \'loh(s Landi!l~.

J 1.2

QC-12

LInitIateur doit aussi discuter, Ù la section sui\ ante: }.O,../_1

(Illulift; des etlIlX\/lr/U((', des impacts r":siduels appréhcmks
\ illé d'Otta\\a.

Machinerie dans l'eau

l:ficl\ n;,\idlw!' S/l1' lu
sur la pri:-.c d'cau de la

Page 1Oô, section 20.(1,1.1 - \ksurcs d'atténuation pour limiter les effets ... ur l'habitat du poisson
- Pendant la période de construction.

Il est écrit au quatrième point de forme :« • I~'l'il('f de/aire circuler lu mucliinerie sur le IiI dcs
cOllrs d 'COli, il

12.1 L'initiateur doit s\~ngagcr à interdire à la machinerie de travailler dans l'cau.

QC-13 Espèces végétales à statut précaire et mesures d'atténuation

Ala page 34, section 5.4 - Végétation des milieux aquatiques et dcs rives, il est écrit:

« Dellx espèct'.\· susceplihles d'être désignées menacées ou vulm;rahles onl (;lé
ohservées sur la plage de Qu.\'on, enlre la rampc d'accès du service de lraversicr
ct la marina puhlique! (unilé végétale 2 de la .figure 7 de l'annexe A). Cc sonl la
!Îl17hrislyle (l'automne (Fimhrislylis a/llii/nl/olis) et le:' souchet odomm (Cl'pCIïIS
odoralus, var, Engclm~lI1nii). »

A la page 109, section 20.7.3 - Mesures d'atténuation pour limiter les effets sur la végétation du
1ittara 1- Pendant 1a péri ode dc construction, il est écrit:

«Les limiles de la sl/perjÎcie occ/lpe;e par les populations de jil7/hristr/e
cI'UUlolI/ne el de sOl/chet odorunt ,'urié/(; d'Engelmanll seroll! cluiremL'1I1
de;limità's li(/r lm hiologisle ou /111 tcchllicie!1 de l'cl1l'il'ollllemelll u"'1II1 le ddmt
des lra\'(/ux. Ces limiles s('ront i!1dhIUà:s slIr le ploll (1 IIi s(,l'a l"I!mis ci
1'('!1I}"('prcllellr re"j!o!1slIh!e des {/LIl'a/lX, el (//IClllle oeli"i/(; dl' ("ullsllïl! fioll Ol!

d ·(,lIfrepo.\ a,'.!, 1, Ill' sera (1I(lori,q;e da!1s l'clfe ::.onl'. 1>

- ·'ta mesure d'atténuation proposée pour protéger ces deux espèces susceptibles d'être dé ... ignées
ml'nacécs ou \ ulnérablcs e... ( insunïs;ll1te pour assurer leur protection mécamquc. On comprendra
que mènll' Uil piétinement de la SUrf;ICC peut ètre !;llal pour l'CS plantes Alors. la po ... sibillté du
passage d'un \ éhicule ou du dépt1t de matériaux l'st tout à !;Iit inaccepwblc ,\ucune re"tauration
ne serait pOSSible.

13.1 l, Initiateur doit s'engager ~l érign une clôture haute ct bien yisil le au our du périmètre
délimité par le hiologiste re:polhahlc de Ill!emifieatilll1 de ces plante ... atïn <J'assurlT la
pmtectioll mécanique de ces espèces ù statut précaire,



QC-14 Transport des matières dangereuses
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Page 133, section 2.4.1.2 .. Risques ct mesures de sécurité en périoùe d'opération.

Le terme IllU/ièrcs dUllgal'lIsc.'s est pris ici au sens du Règlement sur le Transport des matières
dangereuses (c. C-2 ..L2, 1'.4.:2).

1-t.1 Quels véhicule' transportant des matières dangereuses peuvent 0tn: admis sur le quai
débarcadère ;1ccédant au traversier?

I-t.2 Quels permis possède l'entreprise pour admcttn: un tel transporteur')

14.3 Quels permis pourrait obtt:nir l'entreprise pour admettre de tels transporteurs')

QC-15 Autres dangers associés au projet

Page 133, section 2.4.1.2 .. Risques et mesures de sécurité en période d'opération.

15.1 L'initiateur doit décrire de façon plus substantielle les autres dangers associés au projet.

Page 70, section 12.1 .. Con truction de la rampe d'accès de Quyon.

15.2 L'initiateur doit confirmer que la construction du nouveau débarcadère ne nécessitera
aucun dynamitage.

QC-16 Plan des mesures d'urgence

Page 133, section 24.2 - Plan des mesures d'urgence.

L.e plan des mesures d'urgence auquel on f~lit réfërence dans cette page est joint en annexe E de. . .
l'étude. Cc document intitulé: « ()l\I]e/" 's Ins//ïfcliolls To The ('upi/uill» laisse t:ntendrc que
seuls le capitaine et le propridaire du batt:au en prennent connaissance.

16.1 Un plan des mesures d'urgence devrait 0trc accessible aux autres membres d"équipage ct
aux passagers. Il serait pertinent que l'e plan snit accessible dans les deux langucs.

16.2 l.ïnitiatcllr doit expliqucr les e,igenct:s dUI'OntLnll d'un 1!an Jt:s mesures d"urgence sur
un na\ ire dc type tra\ erSILT :'1 I.\"lhle.

QC-17 Effets des glaces

17.1 Llniti;lIeur dpi déCl'!I"':~' Li prc'>l.·nc...: du c;'lblc peut l'Plhtiillcr une 1.:11[1':1\ t: :', b Llrl.'ul:ltip:1
des gl:lcl.·~ ct par (lllh:qlll.'il!. prp\llqllLT .1 ..::-. ...:mh:îcks de ~';ICC Il doit deLTIl"'.' ;l!l,,~i s'i1 ~

a un risque que le \.·;îhk Pllh"C êtrc ~1.'\.ïl(11111~· par la glaù',
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QC-18 Mesures d'urgence

Annexe l... , page 5, section ~. J - f:."IIIt'rgc/lel' }'nplJ/lsc cÎcfJU1!cJ}JCllf.

HU L'initiateur doit s"a"surer que le" coordunnées du responsahh: de l'applicati(1I1 des
mesures cl'urgence ù la \1unicipalité de Pontiac ct au mini.t0rc de la Sécurité publique
.'oient inscrites dans son plan des m"sures d'urgence.

Origi/lul sig/l(; pur:

Jean Sylvain, Biologiste, :v1. Sc. A, Génie civl! ._. Environnement
Chargé de projet
Service des projds en milieu hydrique


